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L’agent avertit immédiatement son 
supérieur hiérarchique 

	
	
	
L’agent avertit un membre du 

CT/CHSCT 

Un membre du CT/CHSCT 
constate qu’il existe une cause de danger grave 

et imminent 
	

Il consigne cet avis dans le «registre 
	
	

OUI 

Le fait que l’agent se retire de sa 
situation de travail peut-il créer pour 

Il en avise immédiatement l’autorité des dangers graves et imminent»  2 

autrui une nouvelle situation de 
danger et imminent ? 

Enquête immédiate et conjointe par l’autorité territoriale 
et le membre du CT/CHSCT ayant signalé le danger le cas échéant 

	
	

l’agent ne 
peut 

pas se retirer 
de 

sa situation 
de travail 

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
NON 

NON 
	
	

Les missions exercées par l’agent 
sont elles compatibles 

avec 
l’exercice 

du droit de retrait ? 
(L’agent ne 

doit pas exercer de mission de 
sécurité des biens et des personnes, 

notamment dans le cadre de la 
sécurité civile et de la police 

municipale) 

	
	
	
	
NON 
	
	
	
	
	
NON	

L’autorité prend les mesures nécessaires, elle les consigne dans le registre des 
dangers graves et imminent et informe le CT/CHSCT 

	
	

Y a-t-il divergence sur la réalité du danger ou la manière de faire cesser ? 
	

OUI 
	
	
Réunion du CT/CHSCT dans les  24h  Intervention de l’ACFI 

La divergence persiste-t-elle ? 

OUI 
OUI 

	
L’agent se retire de sa situation 

de travail 
	
	

Enquête immédiate par 

OUI 	 	
L’autorité ou la moitié du CT/CHSCT peuvent demander l’intervention de l’inspection 

du travail, du corps des vétérinaires inspecteurs ou du corps des médecins inspecteurs 
de la santé et du corps des médecins inspecteurs régionaux du travail et de la 

main-d’oeuvre ainsi que de l’intervention du service de la sécurité civile 
	
	

L’intervention donne lieu à un rapport adressé à l’autorité, au CT/CHSCT et 
l’autorité territoriale     	

OUI à l’ACFI   3 

	
Y’a-til divergence sur la 
réalité du danger ou la 

manière de la faire cesser ? 

NON 

L’autorité adresse dans les 15 jours à son auteur une réponse motivée à ce rapport et 
communique copie de sa réponse au CT/CHSCT et à l’ACFI   4 

	
	
	

1  2  3 

	
	
	
et   4 

	
	
	
: cf. chapitre 3.2.1 

Adoption de mesures tendant à faire disparaître le danger 

Situation	de	travail	présentant	un	danger	grave	et	imminent	ou	constat	de	défectuosités	dans	les	
systèmes	de	protection	


